
Vous êtes Venu-e en Belgique rejoindre 
un memBre de Votre famille et Vous ViVez 
une situation de Violence à la maison ?

quels sont 

mes droits ?

migrant-e
et victime de 

violences 
 conjugales 



La violence conjugale ou familiale peut être :

€€€

financière
laisser quelqu’un sans 

argent, sans nourriture

administrative
faire du chantage 

 aux papiers

psychologique
menacer, enfermer, 
empêcher d’étudier 

ou de travailler

verbale
insulter, menacer

sexuelle
forcer un rapport 

 sexuel

physique
frapper

c’est quoi la violence 
 conjugale ou familiale ?



! MAIS vous devez ABSOLUMENT 
informer l’Office des étrangers que vous 
êtes parti-e à cause des violences. Si vous 
ne le faites pas, vous risquez de perdre 
votre carte de séjour. 

Même si votre carte de séjour 
dépend de la vie commune avec 

votre mari, votre épouse ou votre 
famille, vous avez le droit de quitter 

la maison. 

Demandez et conservez des preuves de la violence : 
certificats médicaux, pv de police, témoignages, 
photos, e-mails, SMS, enregistrements…
Pour garder votre titre de séjour, vous devrez remplir 
certaines conditions.

Vous avez le droit de vivre sans 
violence.
La violence conjugale ou dans la 
famille est punie par la loi belge.

Vous avez le droit d’en parler à 
des personnes de votre entourage 

qui pourront vous aider et vous 
orienter : votre famille, votre 

médecin, l’ONE, l’école des enfants… 

Vous avez aussi le droit d’appeler 
les secours et de porter plainte à 
la police.

quels sont mes droits ?

112
101



Avec le soutien de  

la Direction égalité des chances régionale 

du Service Public Régional de Bruxelles
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Ce dépliant est 
également disponible 

en version électronique 
et dans différentes 

langues.

Plus d’informations sur 
www.cire.be 

www.cpvcf.org 
www.mrax.be 
www.awsa.be 

si vous cherchez 
des informations sur vos droits 
et votre séjour en Belgique 

contactez le CIRÉ (Coordination et 
initiatives pour réfugiés et étrangers) 
au 02/629.77.10,  
à l’adresse cire@cire.be 
ou sur place rue du Vivier 80 
à 1050 Bruxelles (9h-12h30)

Vous n’êtes pas seul-e, des services peuvent vous aider :

si vous cherchez 
des informations sur la violence 
conjugale ou un héBergement

contactez le Centre de prévention des 
violences conjugales et familiales 
au 02/539.27.44 
ou à l’adresse info@cpvcf.org 

112

101 en cas de danger 

appelez la police au n°101
ou les secours au n°112

qui peut m’aider ?


